
Le rôle des forêts plantées (p. ex. 
d’espèces indigènes adaptées aux
régions forestières d’intérêt) et des

plantations forestières (habituellement 
des monocultures où l’on utilise souvent
des espèces d’arbres exotiques) dans la
préservation de la
biodiversité est une
question
controversée. 
Il n’existe pas de
réponse simple ou
unique à la question
suivante : « Les
plantations forestières
sont-elles bonnes ou
mauvaises pour le
maintien de la biodi-
versité? » En général,
les gens perçoivent les
avantages esthétiques
des forêts naturelles et
considèrent les plan-
tations sous un
éclairage négatif. 
Les rangées de grands
arbres droits où l’on
ne voit que très peu
de diversité
structurale et 
compositionnelle 
sont souvent ni esthé-
tiques, ni plaisantes,
ni intéressantes et ne
sont pas non plus
particulièrement
riches sur le plan de la
biodiversité. Il est
clair que si l’on
remplace des forêts
matures composées de
mélanges d’espèces
rares de succession
tardive par des plan-
tations contenant une

espèce de conifère unique, la biodiversité
forestière connaîtra un recul sérieux,
quoique pas nécessairement permanent.
Cependant, il existe aussi de nombreux
exemples dans lesquels des forêts plantées
et des plantations forestières peuvent être

avantageuses pour le maintien de la biodi-
versité, car elles assurent un lien entre des
parcelles de forêt naturelle au sein du
paysage, facilitant ainsi la dispersion et le
flux génétique au sein de populations plus
petites et isolées qui autrement pourraient
ne pas survivre dans un paysage très
fragmenté. Les plantations peuvent servir
de cultures-abris et permettrent à des
espèces tolérantes à l’ombre et de suc-
cession tardive de se développer. Elles
peuvent en outre protéger les habitats
riverains, restaurer l’écologie de sites

dégradés et améliorer la qualité de l’eau,
de l’air et du sol.

De vastes superficies de l’Est du
Canada — anciennement dominées par
des forêts mixtes et des forêts de feuillus

de succession tardive
de la zone tempérée,
riches du point de vue
biologique ont été
défrichées à des fins
agricoles durant la
période de coloni-
sation européenne, de
1700 à 1900. On peut
encore voir
aujourd’hui une
partie de la désertifi-
cation résultante. La
figure 1a montre une
vieille souche de pin
blanc (Pinus strobus)
avec son système
radiculaire exposé
après une érosion
éolienne sévère
découlant de la
déforestation. Ce
genre d’érosion s’est
produit sur de vastes
zones du Centre de
l’Ontario. À partir de
1910 jusqu’à l’époque
de la Dépression des
années 1930, on a
planté du pin rouge
(Pinus resinosa) dans un
grand nombre de ces
zones afin de protéger
les sites contre une
érosion éolienne 
supplémentaire. 
À mesure que ces
plantations de pins
devenaient matures,
bon nombre n’ont pas

été considérées pour alimenter en bois
l’industrie des pâtes et papiers, car le 
pin rouge ne convient pas bien à la fabri-
cation du papier. Ces plantations aban-
données ont fourni un couvert ou une 
« culture-abri » pour le rétablissement de 
la biodiversité naturelle. Il est resté suff-
isamment de petites parcelles de forêt
indigène résiduelle dans certaines zones
pour fournir les sources de semences
nécessaires à la restauration naturelle des
types de couvert forestiers d’origine. 
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Figure1. La succession naturelle : de la terre nue (a) des plantations de pins (b et c) 
suivies de types de foréts de fin de succession datant de la précolonisation.



Durant le Pléistocène, le continent
nord-américain a subi de
nombreux épisodes de glaciation.

Le dernier a atteint son apogée il y a
environ 18 000 ans alors que la couche 
de glace couvrait pratiquement tout le
territoire canadien. Ainsi, la plupart des
espèces ont dû se retirer au sud du front
glaciaire. Lorsque le climat s’est réchauffé,
c’est à partir de ces endroits
qu’elles ont migré vers le
nord pour constituer un
ensemble de populations qui
forment aujourd’hui leur
aire de répartition. La
biogéographie historique
tente d’éclaircir et
d’expliquer la dynamique
spatio-temporelle qui a
conduit aux populations
naturelles actuelles.
Traditionnellement, 
toute inférence à l’égard
d’événements du passé était
faite à partir des données
recueillies sur les fossiles.
Depuis quelques décennies,
la phylogéographie, une
science issue de la biogéo-
graphie, tente elle aussi de
reconstituer le passé des
espèces vivantes, mais en
prenant aussi en compte les
informations à l’égard de la
distribution géographique de
leur variation génétique.

Les marqueurs molécu-
laires, spécifiquement les
marqueurs cytoplasmiques
(mitochondriaux et chloro-
plastiques), constituent des
outils puissants de phylogéo-
graphie. Ils permettent de
tester des hypothèses sur
l’existence de refuges lors 
des glaciations et les routes
probables de migration pour
la recolonisation du
territoire. Ainsi, des 
populations naturelles, 
qui seraient issues de 
populations ancestrales
génétiquement distinctes
s’étant trouvées dans des
refuges, sont susceptibles de
présenter encore aujourd’hui
des différences au niveau
génétique. C’est en com-
parant ces différences
d’ordre génétique entre les
populations pour plusieurs
espèces qu’on peut déduire
le nombre de refuges glaciaires et
l’histoire de la colonisation post-glaciaire.

Chez les Pinacées (la plupart des
conifères), l’ADN mitochondrial est
transmis aux descendants par la mère et
disséminé via les graines exclusivement, et

ce, contrairement aux ADN nucléaire et
chloroplastique qui le sont à la fois par les
graines et le pollen. Il en résulte que le
flux génique (échange entre les
populations) devrait être plus faible pour
les marqueurs d’ADN mitochondrial. 
De même, les empreintes des anciennes
structures génétiques des périodes
glaciaires devraient encore être

détectables dans les populations
modernes.

Au cours des deux dernières années,
nous avons réalisé des études phylogéo-
graphiques de quelques espèces boréales à
l’aide de marqueurs mitochondriaux que

nous avons développés dans nos labora-
toires. Le génome mitochondrial est le
moins variable des trois génomes présents
chez les plantes et cette caractéristique
constitue un obstacle majeur pour le
développement de marqueurs montrant
de la variation dans l’espèce. Toutefois,
nos efforts d’échantillonnage intensif du
génome ont été récompensés par la

découverte de marqueurs
hautement informatifs.

L’analyse de la structure
génétique des populations de
pin gris (Pinus banksiana) dans
toute son aire de répartition
(Figure 1) nous a permis de
former trois groupes de 
populations relativement
homogènes et
vraisemblablement 
représentatives des popu-
lations glaciaires dont la
composition génétique était
distincte. Le premier groupe
(dominé par le mitotype
bleu) couvre la région qui
s’étend du Lac Huron au
Yukon. Le deuxième
(dominé par le mitotype
jaune et autres associés) se
trouve au sud-est de l’aire 
de répartition et rassemble
principalement les popu-
lations au sud du fleuve
Saint-Laurent au Québec et
celles de l’est de l’Ontario.
Le troisième groupe (dominé
par le mitotype vert) se
trouve dans les Maritimes.
Un dernier groupe distinct
peut aussi être observé au
centre du Québec (au nord
du fleuve Saint-Laurent), où
l’on trouve des populations
possédant un niveau de
diversité plus élevé et une
plus faible différenciation des
populations que dans les
trois premiers groupes. Un
tel patron indique que cette
région est une zone de
contact entre les fronts
migratoires des populations
ancestrales colonisant les
trois autres zones.

Les données fossiles
disponibles et la forte 
structuration des populations
observée dans notre étude
ont permis d’étayer des
hypothèses quant au nombre

et à la localisation des populations et
refuges de pin gris lors du dernier
maximum glaciaire (Figure 2). En raison
des différences marquées entre les popu-
lations du sud-est et de l’ouest, une des
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Fig. 1. Distribution géographique des mitotypes mitochondriaux dans les 
populations de pins gris et groupes de populations qui sont vraisemblablement

issus de populations glaciaires différentes.

Fig. 2. Populations glaciaires (cercles) et routes de colonisation post-glaciaire 
du pin gris inférées à partir de données fossiles et d’ADN mitochondrial.
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Depuis 1899, le Service canadien des
forêts (SCF) de Ressources naturelles
Canada s’occupe activement de la

santé des forêts et de la recherche sur la
biodiversité. Ce qui fait du SCF un
organisme de recherche remarquable est sa
capacité à transmettre les données et les
connaissances générées par la recherche
aux aménagistes forestiers. De nombreux
organismes réalisent d’excellentes
recherches qui aident à répondre aux
questions concernant notre écosystème
forestier, mais il importe de transférer ces
recherches de manière opportune à ceux
qui ont besoin de l’information et de la
technologie, ainsi que des outils mis au
point grâce à l’application de ces
recherches.

Le SCF a adopté une vision
large du transfert de technologie.
Dans les milieux universitaires et
commerciaux, transfert de tech-
nologie signifie principalement
protéger cette technologie et la
transférer par l’attribution de
licences. Au SCF, nos activités dans
ce domaine se décrivent mieux
comme un transfert de connais-
sances, c’est-à-dire faire en sorte
que l’information provenant des
laboratoires et des articles scien-
tifiques soit mise en pratique. Cette
tâche peut être accomplie grâce à
divers mécanismes, notamment la
tenue de colloques, d’ateliers et de
visites sur le terrain, ainsi qu’à
l’aide de notes technologiques et
d’information, d’articles publiés
dans la presse et des activités tradi-
tionnelles de protection et d’attri-
bution de licences. L’idée est de
faire correspondre la méthode de
transfert à la technologie et aux besoins des
utilisateurs éventuels. Si la recherche porte
sur des méthodes d’éclaircie améliorées qui
accroissent la résistance à la maladie chez
certaines espèces d’arbres, les utilisateurs
potentiels pourraient être des aménagistes
forestiers sur des terres privées ou
publiques. L’obtention d’un brevet et 
l’attribution de licences pour cette infor-
mation ne seraient ni efficaces ni appro-
priées pour diffuser l’information aux
utilisateurs potentiels, parce que cette
information ne peut pas être protégée par
un brevet, et qu’il est peu probable que le
groupe d’utilisateurs ciblé acquerrait une
licence. En outre, il serait pratiquement
impossible d’assurer l’observation des
termes de la licence. Cependant, la tenue
d’un colloque accompagné d’une visite
dans une zone de démonstration trans-
férerait beaucoup plus efficacement aux
utilisateurs prévus le savoir acquis grâce à
la recherche.

Les brevets peuvent être très utiles
lorsqu’on a affaire à une technologie qui
nécessite, avant la fabrication, un
développement plus poussé de la part d’un

fabricant. Si la technologie est destinée à
être livrée par une tierce partie, dans une
machine, un programme informatique ou
une formulation, alors sa protection et
l’attribution d’une licence à son égard ont
du sens. Toute tierce partie qui prévoit
participer à la création d’une technologie
nécessitera une certaine garantie d’exclu-
sivité. L’un des types de technologie qui se
prêterait très bien à cette approche serait
une formulation chimique servant à lutter
contre les ravageurs. La fabrication, la
vente et la distribution d’une formulation
servant à la lutte contre les ravageurs se
font par l’entremise d’une tierce partie
issue du secteur privé. La meilleure façon

d’attirer les demandeurs de licence
éventuels est de leur offrir la possibilité de
fabriquer et de vendre un produit en
garantissant que ce dernier ne pourra pas
être légalement copié par un concurrent.

La forme de protection intellectuelle
dépend de la technologie. Il est facile
d’obtenir un brevet pour un produit
chimique ou une machine, tandis que ce
n’est pas le cas pour un logiciel. Les
logiciels sont normalement protégés par un
droit d’auteur. Les virus d’origine naturelle
utilisés dans la lutte contre les ravageurs ne
peuvent pas non plus être facilement
protégés par un brevet, mais ils doivent
néanmoins être enregistrés pour pouvoir
être utilisés au Canada et aux États-Unis.
Le processus d’enregistrement est long et
coûteux. Grâce à l’attribution d’une
licence, une entreprise obtient la possibilité
d’utiliser une formulation (que le SCF a
enregistrée) tout en conservant un avantage
concurrentiel. De plus, l’enregistrement
préalable peut représenter un incitatif
attrayant si le domaine d’utilisation de la
formulation est très restreint et si le coût de
la demande et du maintien d’un brevet

n’est pas justifié. Dans certains cas, la
simple protection conférée par une marque
de commerce enregistrée est suffisante
pour intéresser une entité commerciale.

Au cours des 15 dernières années et
plus, le SCF a participé à la protection de
technologies et à l’attribution de licences
relatives à celles?ci. Toutefois, le principal
motif qui a incité l’attribution de licences 
à l’égard de technologies n’a pas été la
génération de recettes, mais plutôt l’ajout
de valeur aux recherches que nous
effectuons et au savoir que nous générons
dans le cadre de notre mandat, lequel
consiste à appuyer la compétitivité de notre
secteur forestier. L’une de nos licences les

plus anciennes concerne le piège 
à insectes Luminoc®. Le licencié,
Comlab Inc., à Québec, fabrique
et vend le piège Luminoc®, qui est
une technologie brevetée. Une
autre technologie qui a été 
collectivement mise au point 
par le SCF et l’industrie est le
Chondrostereum purpureum. 
Ce champignon est utilisé comme
agent de lutte biologique sur les
végétaux à feuilles caduques. Cette
technologie a été mise au point en
collaboration avec Mycologics Inc.,
une petite entreprise en démarrage
de l’Université de Victoria qui
négocie actuellement une licence y
ayant trait.

Des chercheurs au Centre de
foresterie de l’Atlantique du SCF
ont découvert un virus d’origine
naturelle qui permet de lutter
contre le diprion du sapin. 
En raison du marché très limité 
de ce produit (ce ravageur pose
actuellement un problème

seulement à Terre-Neuve et au Labrador),
l’obtention d’un brevet n’était pas justifiée.
Par conséquent, on a négocié l’attribution
d’une licence pour l’enregistrement de
Abietiv™ auprès de Forest Protection
Limited (FPL), qui possède l’expérience 
en pulvérisation aérienne nécessaire pour
offrir Abietiv™ à sa clientèle.

Le transfert de la technologie du SCF
est directement lié à notre mission, qui
consiste à améliorer l’aménagement
durable des forêts canadiennes. En trans-
férant la technologie par divers moyens, 
les aménagistes forestiers peuvent avoir
l’accès à de nouveaux outils dans le but
d’améliorer l’état de nos forêts. Les efforts
du SCF en recherche et en transfert de
technologie ont fait en sorte que les
Canadiens, y compris nos clients, 
bénéficient de la valeur pratique et des
avantages de la technologie, ce qui se
traduit par une forêt saine et un secteur
forestier fort.

Joseph Anawati, 
Administration Centrale, 
Service canadien des forêts

Transfert de technologie et santé des forêts : diffuser la recherche

Le virus Abietiv™, qui est utilisé pour la répression du diprion du
sapin baumier, a été mis au point par le SFC - Atlantique et a été

homologué par Forest Protection Limited.
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Abaissement potentiel de la productivité des stations
forestières par la récolte d’arbres entiers et de la biomasse

Dans une récente étude, on a trouvé
que la biomasse résiduelle (sciure,
copeaux et écorce) provenant du

secteur forestier manufacturier canadien
est déjà utilisée pour la production
d’énergie. Par conséquent, l’hypothèse
voulant que cette biomasse forestière puisse
soutenir une portion accrue des besoins en
énergie du pays exigerait l’utilisation des
déchets résiduels provenant des stations de
récolte forestière.

Les systèmes de récolte mécanique
varient à l’échelle du Canada, les méthodes
de récolte d’arbres entiers (AE), moins
coûteuses, prédominent dans le
Centre et l’Ouest, tandis que les
méthodes par bois tronçonnés (MBT)
sont les principales méthodes utilisées
dans les Maritimes. En Ontario et
dans l’Ouest, les grandes quantités
d’AE qui généraient des déchets de
coupe à teneur élevée en éléments
nutritifs et que l’on brûlait
auparavant au bord du chemin sont
maintenant considérés comme une
source facilement accessible de bio-
carburant. On propose de se servir de
ce carburant pour approvisionner les
grandes usines permanentes de 
« pyrolyse rapide » (Dynamotive
Canada) et les petites usines mobiles
montées sur camion, lesquelles pro-
duiront une bio-huile transportable à
faible coût qui constitue la première
étape de la conversion de grandes
quantités de biomasse en combustible
liquide. En Suède et en Finlande, les
MBT, qui distribuent au hasard les
résidus de récolte et les éléments nutritifs
végétaux qu’ils contiennent, sont les 
principales méthodes de récolte forestière.
En Finlande, la fiscalité, conçue pour 
conserver les coûteux combustibles fossiles
et répondre aux engagements de Kyoto
relatifs aux gaz à effet de serre, encourage
la collecte des résidus de récolte riches en
éléments nutritifs pour alimenter
d’immenses centrales thermiques et élec-
triques (CTE) de 500 à 700 mégawatts.
Cette mesure a mené au développement 
et à la propagation de l’utilisation de 
botteleuses servant à mettre en liasses le
bois non commercialisable ainsi que les
cimes, les branches et les résidus d’éclaircie
riches en éléments nutritifs pour les
manipuler et les transporter facilement
hors de la forêt. En outre, l’enlèvement des
rémanents de récolte provenant des blocs
de coupe diminue le coût de la préparation
des sites pour la plantation.

La biomasse forestière provenant du
Nouveau-Brunswick est déjà vendue à des
CTE du Maine, et l’écorce est exportée
vers une usine de granulat de la Nouvelle-
Écosse. Les fermetures d’usines de pâtes et
papiers ont entraîné une réduction forcée
des prix commandés par le bois. De plus,
en raison de l’instauration d’une remise

fédérale de 0,01 $ par kilowatt-heure dans
le cadre du Programme d’encouragement à
la production d’énergie renouvelable
(PEPER), on observe un intérêt accru pour
l’utilisation de la biomasse dans la
production d’électricité, de chaleur et de
combustible liquide pour véhicules auto-
mobiles. 

Les botteleuses de rémanents provenant
d’Europe sont mises en démonstration et
annoncées en Amérique du Nord. 
Deux liasses de rémanents contiennent
l’équivalent en énergie d’environ un baril de
pétrole ou 170 mètres cubes de gaz naturel.

Lorsque les botteleuses fonctionnent à
pleine capacité, le coût de traitement d’un
baril d’équivalent pétrole (BEP) à partir de
biomasse forestière provenant d’une station
de coupe de bois tronçonné peut être aussi
peu élevé que 12 à 14 $. À mesure que la
rareté de l’énergie non renouvelable
continue de susciter une escalade des prix
de l’énergie fossile classique, on observera
une pression croissante en faveur de la
collecte des résidus de récolte, lesquels ont
une teneur en éléments nutritifs beaucoup
plus élevée que les résidus de bois de pulpe,
de bois de sciage et de placages. 

Il existe de nombreuses preuves
historiques selon lesquelles, avant que les
engrais commerciaux ne soient disponibles
sur le marché, la collecte du feuillage riche
en éléments nutritifs provenant de la cou-
verture morte des forêts européennes et leur
utilisation comme litière à bestiaux suivie de
leur épandage dans les champs cultivés ont
causé de sérieux changements dans la com-
position des espèces d’arbres, une réduction
de la biodiversité, une acidification des sols,
un appauvrissement des éléments nutritifs et
une réduction de la croissance forestière.
Des études coordonnées réalisées à grande
échelle en Nouvelle-Zélande et aux États-
Unis il y a 25 ans et portant sur divers

degrés d’enlèvement de la biomasse
provenant de stations de récolte forestière
ont corroboré les observations faites
antérieurement concernant
l’appauvrissement des sols forestiers en
Europe. Les résultats de recherches
effectuées récemment en Finlande, qui
montrent des réductions de 8 à 12 % des
taux de croissance dans des révolutions de
pins et d’épinettes suivant une récolte
d’AE, indiquent que dans de nombreuses
stations forestières l’enlèvement des
rémanents riches en éléments nutritifs qui
s’y trouvent ne serait pas durable. D’autres
études réalisées dans les Maritimes

soulèvent des préoccupations quant
au maintien de la productivité à long
terme dans quelques stations pauvres;
ces préoccupations sont associées à
l’élimination du calcium qui survient
même lorsqu’on procède à la récolte
des tiges seulement (et de l’écorce
riche en nutriments qu’elles portent),
mais les méthodes de récolte d’AE
ont été signalées comme étant problé-
matiques dans de nombreux types de
stations d’exploitation en raison de
l’élimination importante du calcium,
de l’azote et du potassium contenus
dans les petites branches, dont le ratio
écorce - bois est élevé, et le feuillage
qu’elles portent. Les précipitations
acides peuvent entraîner une
réduction des éléments nutritifs en
l’absence de toute récolte, et cette
réduction est exacerbée par la plan-
tation de conifères à racines peu pro-
fondes dont le feuillage est très acide.
Bien que dans certaines exploitations

du Nord de l’Europe, on laisse sécher les
résidus de récolte forestière pendant
plusieurs mois avant de les recueillir et de
les enlever du site afin que la majeure
partie du feuillage riche en éléments
nutritifs tombe au sol, il n’existe pas jusqu’à
présent au Canada de lignes directrices
visant à réduire au minimum le risque de
diminution à long terme de la productivité
des stations due à l’enlèvement de la
biomasse. Les protestations exprimées par
les tenants de l’exploitation avec collecte
des résidus, selon lesquelles l’élimination
des éléments nutritifs pourrait être com-
pensée par l’ajout d’engrais chimiques, ne
tiennent pas compte de l’augmentation
prohibitive du coût des engrais qui a lieu à
mesure que les prix de l’énergie non renou-
velable s’accroît et que la disponibilité de
celle-ci diminue.

Contrairement aux problèmes évidents
que soulève l’élimination des éléments
nutritifs par les méthodes de récolte d’AE
et le bottelage des rémanents, les méthodes
de bois tronçonnés répartissent les cimes et
les branches, lesquelles protègent le sol de
l’exposition directe à la lumière solaire
après la récolte. En effet, dans les stations
où a eu lieu une récolte d’AE, la chaleur est

Étude des solutions du sol après l’exploitation forestière.
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suite de la page 1... Restauration de la biodiversité naturelle

La succession naturelle qui a eu lieu sous
le couvert des plantations de pins offre un
exemple merveilleux, quoique d’un
hasard heureux, de notre capacité à
restaurer, sur des périodes relativement
courtes de 60 à 80 ans, certains de nos
types de forêts indigènes de succession
tardive les plus précieux et de plus en 
plus rares, dont beaucoup subissent
actuellement un déclin étendu de leur
population et de la taille des individus. 
Au moyen d’une éclaircie volontaire, on
peut favoriser la succession naturelle et
accélérer la restauration de ces types de
forêts d’origine. Finalement, des espèces
de feuillus (p. ex. l’érable à sucre 
[Acer saccharum], le hêtre à grandes feuilles
[Fagus grandifolia], le bouleau jaune 
[Betula alleghaniensis], les caryers [Carya
spp.], le cerisier tardif [Prunus serotina], 
le frêne blanc [Fraxinus americana] etc.), 
les conifères tolérants à l’ombre (p. ex.
l’épinette rouge [Picea rubens] et la pruche
du Canada [Tsuga canadensis]), qui sont
difficiles à établir dans des zones
éclaircies, empièteront sur ces plantations
de pins et finiront par y dominer.

Le pin rouge a été largement utilisé
comme espèce destinée aux plantations
durant les premières années
d’aménagement forestier au Canada,
parce qu’il est facile à faire pousser, à
planter et à établir dans de grandes plan-
tations situées sur des terrains appauvris

et très secs. Au cours des années 1960 et
1970, beaucoup de recherches visant à
rétablir certaines de nos espèces tolérantes
à l’ombre les plus précieuses commer-
cialement et les plus durables ont montré
combien il est difficile et coûteux d’établir
des espèces d’arbres de succession tardive
adaptées à l’ombre sur des sites forestiers
ouverts et exposés suite à une coupe. Il
serait peut-être plus efficace de procéder
en établissant une culture-abri constituée
de pins rouges, de peupliers (Populus spp.)
ou de saules (Salix spp.) à proximité de
sources indigènes restantes de semences
d’espèces tolérantes à l’ombre ou en
plantant ces espèces directement sous le
couvert de plantations existantes. La série
de photographies de la figure 1 illustre le
processus de succession naturelle qui
transforme d’anciens sites agricoles nus
très érodés par le vent en une plantation
de pins rouges, où l’on observe ensuite un
empiètement par une gamme d’espèces
indigènes de feuillus tolérants à l’ombre
semblables à celles qui dominaient le
couvert forestier avant la colonisation
européenne. Ces types de forêts qui 
existaient avant la colonisation et la
déforestation font partie des sources de
biodiversité les plus riches que nous ren-
controns dans la zone tempérée de l’Est
de l’Amérique du Nord; ils fournissent 
en outre un éventail de bois à valeur 
commerciale. 

Les plantations d’arbres peuvent être
aménagées dans des buts multiples,
incluant la préservation de la biodiversité,
mais aussi pour combler les besoins de la
société en fibres ligneuses. Il n’est pas
nécessaire de copier le modèle agricole,
c’est-à-dire détruire toutes les formes de
vie potentiellement concurrentielles vivant
dans une plantation d’arbres pour 
maximiser la production de bois. Les
plantations forestières offrent un outil
sylvicole important pour gérer la
succession naturelle d’une façon qui
restaure les types de forêts constituées
d’arbres tolérants à l’ombre de succession
tardive et de grande longévité. Ces forêts
se régénèrent naturellement en raison de
la dynamique de remplissage des trouées
et se perpétuent elles-mêmes lorsqu’elles
ne subissent pas de perturbations désas-
treuses qui remplacent les peuplements,
tels les feux de forêt qui sont fréquents
dans les forêts boréales canadiennes.
L’expertise du secteur forestier en matière
de plantation forestière peut jouer un rôle
crucial pour la protection et la
préservation des forêts de succession
tardive dont le nombre diminue. 
Ces forêts et la biodiversité associée sont 
spécialement vulnérables aux pratiques
comme la coupe à blanc et la tendance
vers la réduction des périodes de 
révolution entre les récoltes forestières.

A. Mosseler 
Service canadien des forêts

excessive et il se produit une décomposition
microbienne rapide et une lixiviation des
éléments nutritifs vers l’extérieur de la rhi-
zosphère jusqu’à ce qu’une première végé-
tation de succession non cultivée s’établisse.
On a trouvé que le réchauffement du sol
qui résulte de l’enlèvement des rémanents
se fait sentir profondément dans le profil
pédologique. On a également constaté que
des méthodes de récolte de remplacement,
qui limitent la taille des ouvertures dans le
couvert forestier à une largeur de moins de
deux fois la longueur d’un arbre,
diminuent la gravité du réchauffement du
sol après la récolte.

Nos recommandations générales sont les
suivantes. Il serait bon d’adopter de plus en
plus les méthodes de CLP, plus coûteuses,
dans l’ensemble du Canada, en particulier
dans les stations pauvres en éléments
nutritifs, afin de favoriser le maintien de la
productivité à long terme et il faudrait
porter une grande attention aux méthodes
de récolte forestière qui éliminent plus que
le bois de fût. 

Taumey Mahendrappa et Peter Salonius 
Centre de foresterie de l’Atlantique
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« Progrès récents en physiologie et en
technologie des semences »

Le groupe de travail
2.09.00 sur la physiologie
et la technologie des
semences de l’Union
internationale des
instituts de recherches
forestières tiendra son
prochain symposium du 18
au 21 juillet 2006, à
Fredericton, au Nouveau-Brunswick
(Canada). Le groupe de travail sur la

physiologie et la technologie des semences
est ouvert à tous, et il invite toute

personne intéressée à participer.

Le symposium a pour but de
discuter des problèmes liés
aux semences d’arbres
forestiers et des solutions
envisagées et d’échanger sur

tous les aspects de la physi-
ologie et de la biotechnologie des

semences d’arbres forestiers.

Pour plus d’informations, visitez
http://www.tss2006.org

Symposium sur les semences d’arbres, du 18 au
21 juillet 2006, à Fredericton, Nouveau-Brunswick)

Ce forum réunit des chercheurs et des
spécialistes du domaine de la conservation
des gènes forestiers. On y mettra l’accent
sur la structure et le rôle proposés d’un
programme national de conservation des

ressources génétiques forestières.
Renseignements : Dale Simpson, par
téléphone au (506) 452-3530, ou par
courriel à l’adresse dsimpson@nrcan.gc.ca

Forum sur la conservation des ressources génétiques forestières : défis,
enjeux et solutions – les 28 et 29 juillet 2006, à Charlottetown, à l’Î.-P.-É.
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hypothèses vraisemblables est qu’il y avait
une population glaciaire située à l’ouest
des Appalaches aux États-Unis et dont la
composition génétique était différente
d’une autre située à l’est de la chaîne de
montagnes. Lors du retour de l’espèce
vers le nord, la partie nord des
Appalaches serait restée couverte de glace
suffisamment longtemps pour empêcher
les échanges entre les deux populations.
De telles barrières physiques auraient
favorisé la constitution de compositions
génétiques distinctes. Un patron similaire
a aussi été trouvé chez l’épinette noire. En
raison de la composition génétique dis-
tincte des populations de pin gris des
Maritimes, nous avons également posé
l’hypothèse qu’une troisième population
glaciaire était vraisemblablement située
sur le plateau continental non recouvert
de glace à l’époque, à l’est du Canada.
Cette hypothèse est aussi avancée par des
botanistes et entomologistes qui
considèrent cette hypothèse essentielle
pour expliquer la présence actuelle d’e-
spèces boréales et arctiques au nord-est de
la Nouvelle-Écosse, par exemple.

Recommandations

En adhérant à des conventions interna-
tionales, le Canada a pris des
engagements à l’effet de conserver et de
faire une utilisation durable de la diversité

biologique. Une telle utilisation durable
des ressources génétiques forestières ne
peut se faire qu’à la condition que nous
connaissions mieux l’origine, l’ampleur et
la répartition spatiale de cette diversité.
Ces informations nous aideront à iden-
tifier les menaces potentielles venant de
pratiques forestières inappropriées ou des
changements climatiques. Sur la base des
résultats présentés ci-dessus, nous pensons
que les populations actuelles de pin gris
qui sont issues des populations glaciaires
du plateau continental au Canada
(mitotypes XII et XIII) et de l’est des
Appalaches aux États-Unis (mitotypes III
et V) sont probablement mieux adaptées
aux conditions maritimes. Ainsi, à moins
d’une démonstration claire que cette
hypothèse s’avère non fondée, nous
recommandons d’éviter des transferts de
sources de semences entre les Maritimes
et les régions situées à l’ouest de la
province de Québec, et ce, dans les deux
directions. De plus, toute décision quant à
la conservation in situ des ressources
génétiques devrait être prise en tenant
compte de la structure phylogéographique
qui a été mise à jour. Aussi, nous recom-
mandons que des populations soient pro-
tégées dans chacune des trois régions
décrites ci-haut puisqu’elles proviennent
selon toute vraisemblance de populations
glaciaires différentes.

Pour informations supplémentaires, 
consulter :

Godbout, J., Jaramillo-Correa, J.P.,
Beaulieu, J. and Bousquet, J. 2005. A mito-
chondrial DNA minisatellite reveals the post-
glacial history of jack pine (Pinus banksiana), a
broad-range North American conifer. Molecular
Ecology 14: 3497-3512.

Jaramillo-Correa, J.P., Beaulieu, J. and
Bousquet, J. 2004. Variation in mitochondrial
DNA reveals multiple distant glacial refugia in
black spruce (Picea mariana), a transcontinental
North American conifer. Molecular Ecology
13: 2735-2747.

Jean Beaulieu 
Centre de foresterie des Laurentides 
Julie Godbout, Juan Pablo Jaramillo-Correa, 
Jean Bousquet 
Chaire du Canada en génomique 
forestière et environnementale
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